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REGLEMENT DE L'EXPOSITION

Samedi 2 juin 2007 – MONTELIMAR ( Drome )
Réception des chiens : entrée des concurrents à partir de 8 h. Début des jugements à 9 h 30 précises.

Règlement vétérinaire : un service vétérinaire fonctionnera à l'entrée de l'exposition, les chiens malades, les chiennes en chaleurs ou manifestement pleines, les chiens monorchides ou cryptorchides seront rigoureusement refusés. Il aura tout pouvoir pour se prononcer sur l'acceptation, le refus ou le renvoi d'un chien tant à l'entrée qu'au cours de l'exposition.

Annulation : les frais d'exposition étant engagés dès maintenant, les exposants ne pourront être remboursés des frais de leur engagement, même si l'exposition ne pouvait avoir lieu en raison d'un cas de force majeure, indépendant de la volonté des organisateurs ou d'un événement fortuit ou imprévisible.

Droits d'engagement : ils doivent être réglés en même temps que l'envoi du bulletin d'engagement et restent acquis à la société organisatrice même si le chien ne peut être présenté. Aucun engagement ne sera pris en compte sans son règlement.

JUGEMENTS

Ils sont sans appel et définitifs dès que prononcés, en aucun cas un chien absent au moment des jugements ne sera examiné par la suite. La société organisatrice se réserve le droit de modifier le jury en cas de défaillance d'un ou plusieurs juges et suivant le nombre des engagements. Tous les chiens seront dans un premier temps jugés, qualifiés et classés.

Au terme de tous les jugements, les meilleurs sujets seront rappelés sur le ring d'honneur pour recevoir leurs récompenses. Il sera alors procédé à la désignation des meilleurs sujets de l'exposition.

VOUS POUVEZ ENGAGER DANS LES CLASSES SUIVANTES :

Baby : de 3 à 6 mois au jour de l'exposition.

Puppy : de 6 à 9 mois au jour de l'exposition.

Jeune : de 9 à 18 mois au jour de l'exposition. 

Intermédiaire : de 15 à 24 mois au jour de l’exposition.

Ouverte : à partir de l’âge minimum de 15 mois au jour de l’exposition.

Travail : à partir de l’âge de 15 mois, titulaire minimum du TB en field-trial ou BICP 1ère & 2ème catégorie (joindre obligatoirement le justificatif à l’engagement).
Champion : à partir de l’âge de 15 mois, réservée aux chiens champions nationaux ou internationaux des pays membres de la FCI (joindre obligatoirement le justificatif à l’engagement).
Vétéran : à partir de 8 ans révolus au jour de l'exposition. 

Confirmation : pour tous les chiens âgés d’au moins 15 mois au jour de l’exposition.

ATTRIBUTION DES PRIX

MEILLEUR ESPOIR : en concurrence entre les meilleurs des classes Baby, Puppy ; par race. 

MEILLEUR JEUNE : entre le meilleur mâle et la meilleure femelle de la classe Jeune ; par race.

MEILLEUR VETERAN : entre le meilleur mâle et la meilleure femelle de la classe Vétéran ; par race.

MEILLEUR MÂLE : entre les meilleurs mâles de chaque classe ; par race.

MEILLEURE FEMELLE : entre les meilleures femelles de chaque classe ; par race.

ENJEU

Les meilleurs mâles et meilleures femelles de chaque race et de toutes les Régionales d’Elevage de l’année se retrouveront en concurrence l’année suivante pour une finale, lors d’une manifestation prestigieuse, pour tenter de remporter un gros lot, par race (lot défini par le comité du RCF).

Les résultats obtenus lors des Régionales d’Elevage seront pris en compte pour les grilles de sélection.

LOGEMENTS DES CHIENS

Il n'y aura pas de cages pour loger les chiens. Par contre, il sera possible pour chaque exposant d'installer ses cages personnelles dans l'enceinte même de l'exposition. L'exposition se déroulant à l'extérieur, il pourra également installer une tente pour protéger ses chiens du soleil ou de la pluie. Chaque exposant devra veiller à la propreté des lieux tout au long de la journée et avant son départ.

RESPONSABILITES

La société organisatrice décline toutes responsabilités du fait de vol, perte, fuite, maladie ou mort des animaux exposés, morsures occasionnées par eux,… Et cela en quelques cas ou pour quelque cause que se soit. Par le seul fait de l'engagement de leurs chiens, les exposants acceptent d'une façon absolue, sans condition ni réserve, tous les articles du présent règlement. Dans tous les cas, non prévus au présent règlement, les règlements de la Société Centrale Canine seront appliqués.
Publicité dans le catalogue, en noir et blanc, format A4 :

 A faire parvenir impérativement avant le 27.05.06, accompagné du règlement, et de la photo si besoin, auprès d'Arnaud THIOLOY (photos restituées).


	FORMATS
	TARIFS

	½ page (1 photo)
	30  €

	1 page (possibilité de 2 photos)
	50  € 




Exposition régionale d'éLEVAGE 

Retriever Club de France
samedi 2 juin 2007
MONTELIMAR ( DROME )
FEUILLE  D'ENGAGEMENT

(une feuille par chien ; photocopies acceptées)


           exposition à l’extérieur

	Participation aux frais d'organisation
	Membre du RCF 

à jour de cotisation
	Non membre 

du RCF

	( 2 dates de clôture
	Avant le 

02.05.07
	Après le

02.05.07
	Avant le 

02.05.07
	Après le

02.05.07

	1er chien 
	30 €
	35 €
	40 €
	45 €

	2ème chien
	20 €
	25 €
	30 €
	35 €

	3ème chien et suivants
	10 €
	15 €
	20 €
	25 €

	Classes Baby, Puppy, Vétéran
	10 €
	15 €
	20 €
	25 €


       Merci d'écrire en caractères d'imprimerie et de manière lisible afin d'éviter toutes erreurs au catalogue.
     Race.…………………………………………………………..………………………………………………...…………………………………..…………….…………..  Date de naissance …………………………………………..………………..……………….…   
     Nom du chien……………………………………………………………………………………………………………………………….……………………………………………………….…………………………………………….………………………………………….…………..….

     N° LOF…………………………………………………………………..……………….……….….…   N° Tat. ou Puce……………………………………………………………….………………………………....……..…………   Sexe …………..….
     Nom du père…………………………………………………………………………………..……...………………………………………………………..…………………………………………….……………………………………………………………………………………….…..…
     Nom de la mère………………………………………………………………………………………………..…………………………………………………………………………………..………………………………………………………………….………………………………....
     Nom du producteur.………………………………………………………………..……………………….……………………………..…………………Prénom……………………………………………………………………….………………….………….…….

     Nom du propriétaire…………………………………………………………………………………………….……….……….……….…………………Prénom……………………………………………………………………………….………………….…..……
     Adresse…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….………………………………………………………………………………..……

     Code postal………………………………….…....   Ville…………………………………………………………………………………………………………….………………………………………………………………..   Pays………………..…………….….….
     Téléphone…………………………………………………..………………………………………………………………………

. 
( Baby       ( Puppy      ( Jeune       ( Intermédiaire      ( Ouverte      ( Travail      ( Champion       ( Vétéran
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Vous souhaitez attribuer des prix, 


faites nous le savoir. 








Sur place :


Parking  -  Buvette  -  Restauration








Réception des 


engagements, publicités et règlements





M-T BARON


Le Plamaz – 73230 ST JEAN D’ARVEY


Tel/fax : 04.79.28.42.46


marie-therese.baron2@wanadoo.fr


clôture irrévocable des inscriptions : 


26. 05. 07





�








clôture irrévocable des inscriptions


26.05.07





Classes Jeune, Intermédiaire, Ouverte,    Travail, Champion























TOTAL A Régler :…………………...……€


A l’ordre du Retriever Club de France








JOINDRE IMPERATIVEMENT A TOUT ENGAGEMENT :





   * Une enveloppe timbrée à votre adresse pour recevoir l'accusé de réception.


   * Photocopie des justificatifs pour les classes Travail et Champion 


   * Photocopie du certificat antirabique pour les chiens provenant de l’étranger.


   * Le règlement total pour l'inscription de votre (vos) chien(s).





ATTESTATION : Je déclare ne faire partie d'aucun club ou société non affiliés à la Société Centrale Canine, ni aucun organisme non reconnu par la FCI. Je certifie sincères et véritables les renseignements figurants sur cette feuille. J'accepte d'une façon absolue et sans réserves tous les articles du règlement que j'ai reçu et dont j'ai pris connaissance. En conséquence, j'exonère spécialement et entièrement le Retriever Club de France de toutes responsabilités du fait de tous les accidents survenus à mon chien ou causés par lui ou à moi-même pour n'importe quel accident.





Fait à…………………………..…………le….…………..……..





     signature obligatoire :





~ Modalités de Paiement ~





Chèque bancaire ou postal


     A l’ordre du Retriever Club de France


~ exposants étrangers ~


pas de chèques en Euros (nous consulter)




















Réception des règlements et engagements


M-T BARON


 


Le Plamaz – 73230 ST JEAN D’ARVEY


TEL/FAX : 04.79.28.42.46











